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Tendance

« L e transport de
marchandises re-
bondit, en parti-

culier pour le ferroviaire, dont la
part modale augmente pour la pre-
mière fois depuis 2015 », constate
en préambule le ministère de la
Transition écologique dans son
Bilan annuel des transports en
2021. L’année dernière, le fret fer-
roviaire a représenté 35,8 milliards
de tonnes-km, soit un volume de

Pour développer le fret
ferroviaire, les parties
prenantes doivent
poursuivre leurs efforts.
« Il faut absolument agir
dans la durée », rappelle
Objectif OFP.

Report modal : poursuivre l’engagement

La Lettre
FERROVIAIRE
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Laurent Charlier

Si la part modale du rail en France a progressé pour s’établir en 2021 à 10,7 %, elle est encore loin de
celle de l’Allemagne avec 18,7 % en 2019 ou de la moyenne européenne à 17,7 %, la même année. En
photo, la préparation par les agents de la carrière Sagrex de Quenast, en Belgique, d’un train de ballast
destiné à une base travaux de SNCF Réseau. Le train refoule sur l’embranchement.

Journée Fret ferroviaire
français du futur et OFP

Suite page 3

https://www.lfpperthus.com/fr/accueil
https://www.lalettreferroviaire.fr/


2 www.lalettreferroviaire.fr • 23 novembre 2022

Spéc ia l  f re t

Reproduction interdite

https://www.millet-wagons.com/
https://www.millet-wagons.com/
https://www.millet-wagons.com/


www.lalettreferroviaire.fr • 23 novembre 2022 3

Spéc ia l  f re t

Reproduction interdite

transport en croissance de 5,5 % par
rapport 2019 et 5,7 % par rapport à
2018. Ces deux années avaient été
marquées par un trafic stable à
33,8 milliards de tonnes-km envi-
ron. « Après avoir diminué continû-

ment depuis 2015, la part modale
du transport ferroviaire de fret aug-
mente en 2021 (10,7 % après 9,6 %
en 2020 et 12,0 % en 2015) », est-il
précisé dans la synthèse statistique
du ministère.

U�� �������� �������������, ���
���������� ��������

« L’embellie de 2021, confirmée par
le début de 2022, malgré toutes les
difficultés de la profession, fait
penser à l’adage “lorsque je me
regarde je me désole, lorsque je me
compare je me console” », remar-
quent Jacques Chauvineau et André
Thiniéres, président et délégué
d’Objectif OFP. « Cette progression
doit certainement aux actions de
l’État en faveur du Transport com-
biné rail-route (TCRR) et du wagon
isolé, en croissance supérieure à la
moyenne, mais aussi aux grosses
difficultés de la route – difficultés
qui ne dureront pas », analysent-ils.
En tout état de cause, même si la
part modale du rail s’établit à 10,7 %
en France, elle est encore loin de
celle de l’Allemagne avec 18,7 % en
2019 ou de la moyenne européenne
de 17,7  % la même année. Si la
conjoncture crée de nouveau sujets
d’inquiétude comme celui relatif à
l’énergie (lire l’encadré ci-contre),
il ne faut pas pour autant occulter
les difficultés structurelles touchant
notamment l’infrastructure. Citons
la régénération du réseau, non seu-

lement dans sa partie structurante,
mais aussi capillaire, y compris les
lignes dédiées au transport de mar-
chandises. Une amélioration de la
qualité des sillons ou de la planifi-
cation des travaux en prenant
mieux en compte les attentes des

acteurs du fret ferroviaire est égale-
ment attendue. L’ensemble des
points de blocage identifiés, qu’ils
soient structurels ou conjoncturels,
pourraient obérer l’objectif de dou-
bler la part modale du rail d’ici
2030, comme cela est stipulé dans
la Stratégie nationale pour le déve-
loppement du fret ferroviaire et
intégré dans la loi Climat et Rési-
lience. Rappelons également la si-
gnature par l’État, l’alliance 4F,
l’AUTF et SNCF Réseau d’un pacte
engageant. Si ce doublement ne
peut pas être atteint dans le temps
imparti, c’est « en particulier faute
d’une visibilité sur les progrès et les
investissements du réseau sur les
dix ans à venir », souligne Objectif
OFP. D’une manière générale,
« pour que le rail continue à croître,
il faut absolument agir dans la
durée en prolongeant les dispositifs
actuels, en compensant la hausse de
l’énergie et en améliorant le ré-
seau », martèlent Jacques Chauvi-
neau et André Thiniéres. Dans le
détail, sur le thème de l’infrastruc-
ture, Objectif OFP dénonce que
« les montants prévus actuellement
garantissent à peine le maintien de
la situation présente globalement –
l’âge moyen est supérieur à 27 ans,
record d’Europe ! –, ne permettent
pas le moindre progrès technique,
et présentent un risque grave pour
le réseau capillaire, qui représente
40 % des origines et destinations du
fret  ». Et de conclure, que «  la

démission de SNCF Réseau, impo-
sée par l’État, et la reprise aléatoire
par les régions ne fonctionne pas ».
Un groupe de travail vient d’être
créé à l’AFRA afin de préparer des
propositions. Un rapport doit être
remis au gouvernement par le
Conseil d’orientation des infras-
tructures (COI) à la mi-décembre
2022. Dans ce contexte, la création
de nouvelles entreprises ferroviai-
res, en particulier d’OFP, apparaît
difficile. « Les OFP, pour lesquels
tout en reconnaissant leur rôle
utile, aucune mesure spécifique n’a
jamais été prise, sont particulière-
ment fragilisés, même s’ils arrivent,
malgré tout, à maintenir leurs posi-
tions », témoignent Jacques Chau-
vineau et André Thiniéres. Notons
que dans un tel contexte, une nou-
velle entreprise ferroviaire, Logi-
Railway, a vu le jour en juillet 2022,
portée par quatre acteurs du report
modal de type petite et moyenne
entreprise (PME). Autres sujets
d’inquiétude : la rareté des engins
de traction ou les difficultés de
recrutement, lesquelles sont accen-
tuées dans le secteur par la mécon-
naissance par le grand public des
métiers du transport ferroviaire. ■

Suite de la page 1

« 2022 est marqué par la hausse brutale, violente, non
anticipée du coût de l’énergie dans un marché
ferroviaire avec des contrats pluriannuels assortis de
clauses d’indexation annuelle assez rigides »,
témoigne Brice Devinoy, à la tête d’Eurorail
International et de Régiorail. « Nous n’avons pas du
tout la flexibilité tarifaire du monde routier, qui peut
ajuster ses factures », ajoute-t-il. La profession se
félicite de l’inscription dans la loi de finances
rectificative du 16 août 2022 d’une prise en charge du
surcoût relatif au carburant et appelle les pouvoirs
publics à plafonner le prix de l’électricité de traction à
180 euros par MWh, comme le préconise Bruxelles.
Alexandre Gallo, PDG de DB Cargo France et nouveau
président de l’Association française du rail (AFRA) et
Raphaël Doutrebente, président d’Europorte et
président de la commission Fret de l’AFRA, mettent en
évidence la situation paradoxale où rouler en diesel
coûte moins cher qu’en électrique, et ce, alors même
que les avantages environnementaux du ferroviaire
sont démontrés. L’opérateur belge Lineas a décidé
d’instaurer une « surcharge énergétique ». Une
décision que certains acteurs souhaiteraient voir
s’étendre et se généraliser en Europe.

Énergies : atténuer l’effet des hausses

« Les OFP, pour lesquels tout en reconnaissant leur rôle
utile, aucune mesure spécifique n’a jamais été prise, sont
particulièrement fragilisés, même s’ils arrivent, malgré tout, à
maintenir leurs positions »
Jacques Chauvineau et André Thiniéres Président et Délégué d’Objectif OFP
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L a création d’une nouvelle
entreprise ferroviaire de
transport de marchandises

est un évènement. La SAS Logi-
Railway a ainsi officiellement vu le
jour le 15 juillet 2022, portée par
quatre acteurs du report modal.
Dès novembre 2021, l’investisseur
luxembourgeois Deaumys, posi-
tionné dans le secteur sylvicole, le
spécialiste de l’exploitation et du
commerce du bois Gwood, le logis-
ticien et commissionnaire de
transport Logi-Yonne, l’organisa-
teur de chaîne logistique et de
transport LBE Logistics, confortés
par les avantages du rail en termes
d’environnement et de massifica-
tion, ont décidé de mettre sur pied
un opérateur ferroviaire. Un capi-
tal de 200 000 euros a été consti-
tué à la création, apporté à 38 %
par Deaumys, à 34  % par Logi-
Yonne et à 14 % par Gwood ainsi
que LBE Logistics.

D�� ������������ ���������� ���
�� ���� �� ���������� �� �������

Les actionnaires de Logi-Railway,
de par leurs activités, disposent de
marchandises à remettre au rail,
constituant ainsi les volumes
socles nécessaires pour enclencher
la production des premiers trains.
Deaumys, « représente un groupe-
ment d’exploitants forestiers, uti-
lisateurs du mode maritime – en-
viron 500 conteneurs par mois –
pour l’exportation de ses grumes
de bois, met à disposition de Logi-
Railway son portefeuille client  ».
Tandis que Gwood, «  assure la
partie commercialisation de nos

trains vers ses clients en Allema-
gne », précise la nouvelle entrepri-
se. Gwood transporte près de
1,2 million de m³ de bois par train
pour ses clients allemands, à des-
tination du grand export via le
port de Zeebruges. L’objectif est de
dupliquer ce modèle en France. Le
transport combiné constitue un
autre segment de marché à déve-
lopper. Logi-Yonne remet
aujourd’hui de 1  000 à
1  500  conteneurs par mois à des
opérateurs de transport combiné
en place comme Naviland Cargo
(Rail Logistics Europe, groupe
SNCF), Ferovergne (groupe Com-
bronde) ou Delta Rail (groupe
Modalis). En 2021, Logi-Yonne a,
par exemple, réalisé un train spot
permettant d’acheminer vers
Mâcon une cinquantaine de conte-
neurs débarqués au port d’Anvers.
Ce convoi a été assuré par Lineas
jusqu’à Tergnier, puis Sécurail jus-
qu’à destination. Une fois le dépo-
tage réalisé, les conteneurs sont
remontés vides à Anvers,
72 heures plus tard. « Le ferroviai-
re est compliqué, mais quand on
maîtrise l’outil, on peut réaliser
des choses  », promet Vincent
Chansel, président de Logi

Railway. « Nous avons en tête de
proposer des solutions techniques
et logistiques en intégrant le
maillon ferroviaire et de casser
l’image de complexité pour des
opérations one shot », fait-il valoir.
L’objectif de Logi-Yonne est de
massifier les flux dès que cela est
pertinent, en recourant au trans-
port fluvial – 2,5  allers-retours
sont, par exemple, exploités par la
filiale Logi-Ship entre Le Havre et
le port de Gron (près de Sens),
dont Logi-Yonne est gestionnaire
– et désormais au transport ferro-
viaire par leur propre filiale. Enfin,
« avec LBE Logistics, nous propo-
sons une solution clé en main, où
l’on s’occupe de toute la chaîne
logistique, des camions jusqu’au
train, permettant de donner au
client un prix rendu à l’usine  »,
ajoute Vincent Chansel. Souli-
gnons également l’expérience des
partenaires en matière de trans-
port ferroviaire. Vincent Chansel
a commencé sa carrière en 2012
comme conducteur de train pour
divers opérateurs avant d’être res-
ponsable opérationnel chez Ferri-
via, Open Rail (devenu Combirail)
puis Sécurail. Didier Mercey a créé
Logi-Yonne en 2010, après avoir

Logi-Railway : une nouvelle entreprise ferroviaire fret sur les rail
Entreprise

Laurent Charlier

Des acteurs du report modal
ont mis sur pied une
entreprise ferroviaire.
Au menu : trafics réguliers et
ponctuels.
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La logistique du
bois fait partie de

l’ADN de Logi-
Railway. Photo

d’un train de bois
à destination

d’un industriel de
Gironde. Le

convois est ici
arrêté à Mâlain,

sur la « ligne
PLM »,

le 13 septembre
2022.
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notamment été en charge des auto-
routes ferroviaires à la SNCF,
entre 2005 et 2009.

L� ����, �������� �����������
�����������

La logistique du bois fait partie de
l’ADN de Logi-Railway. Le recen-
trage stratégique en juin 2022 de
Sécurail, filiale d’Unifer, de F2H et
de DFC Delcourt Ferroviaire, sur
le secteur des travaux ferroviaires,
a toutefois accéléré le démarrage
avec la cession au nouvel opéra-
teur du fonds de commerce fret.
Par conséquent, le transport de
bois que Sécurail exploitait depuis
février 2022 entre le Grand Est, la
Bourgogne-Franche-Comté,
l’Auvergne-Rhône-Alpes, et une
usine de transformation du bois
implantée en Gironde (embran-
chée sur la ligne de Bordeaux à
Irún), a basculé en juillet chez
Logi-Railway. Le bois est chargé
dans des gares comme Aillevillers,
Lure, Dole, Gannat, Nuits-sous-
Ravières, Issoire etc. «  Depuis
quelques années, Captrain France
et Régiorail, par exemple, ont con-
tribué à rouvrir des gares au trans-
port de bois, ce qui donne une
bonne image du ferroviaire aux
industriels du bois », constate Vin-
cent Chansel. La particularité de
ces trafics est d’avoir à desservir
successivement un grand nombre
de points de chargement situés au
plus près des zones d’exploitation
forestière. La traction est assurée
par une locomotive G 2000 louée
auprès de la RDT13, puis, pour
quelques semaines, par une
BB 75000 Akiem.

D�� ������ �� ��������� �������
���� ��� ��������-������

Plusieurs projets sont en cours de
finalisation, des choix et ajuste-
ments devant encore être décidés.
À cette fin, Logi-Railway entend
faire de la plateforme multimodale
Frouard-Champigneulles son pre-
mier hub. L’opérateur prend d’ores
et déjà ses quartiers au terminal de
Meurthe-et-Moselle géré par la
Société d’Exploitation Multimoda-

le de Meurthe-et-Moselle (SE3M).
Il s’agit dans un premier temps de
réaliser les manœuvres du train
Lineas en provenance de Zeebru-
ges afin de fluidifier les opérations
et de gagner du temps. Le terminal
comprend en effet deux voies cour-
tes de moins de 400 m sous porti-
que et traite actuellement, outre le
service de Zeebruges, le train de
Fos-sur-Mer de T3M. Il serait
alors d’autant plus saturé avec
l’ajout de trafics supplémentaires
organisés par Logi-Railway. Un
Y  8000 loué chez Akiem prend
alors en charge le train arrivé de
Belgique derrière une locomotive
électrique Lineas de type 13. Cou-
rant septembre, par exemple,
«  dans un temps restreint entre
l’arrivée à 13  h  30 et son départ
cinq heures plus tard, quasiment
80  UTI ont été manutention-
nées », se félicite l’entreprise. Rap-
pelons que la desserte Zeebruges -
Champigneulles a été lancée en
2017 pour répondre notamment
aux besoins du groupe lorrain de
transport et de logistique Vigne-
ron, implanté à proximité immé-
diate de la plateforme. Le train
transitait alors par la plateforme
CFL multimodal de Bettembourg-

Dudelange. Ce trafic était exploité
par CFL cargo et Sibelit (lire La
lettre ferroviaire n°179 du 18
juillet 2017). À partir de fin no-
vembre 2022, un train sera mis en
œuvre entre Bayonne et Champi-
gneulles pour le compte d’un logis-
ticien « qui n’a actuellement, tout
simplement, plus assez de chauf-
feurs routiers », rapporte Vincent
Chansel. Ces flux sont aujourd’hui
100 % routiers. Soulignons que sur
cet axe, des solutions avaient été
éphémèrement mises en place
dans les années 2010, avec Manu-
trail et le groupe Brangeon. Au
dernier trimestre 2022, Logi-Yon-
ne devrait remettre des conteneurs
au rail entre Bayonne et le port du
Havre. À noter que les opérations
à Bayonne pourrait être confiées à
un acteur local comme OFP Sud-
Ouest. Un autre report modal
pourrait intervenir entre le Val-de-
Saône, Champigneulles et Kin-
kempois en région liégeoise, en
Belgique. Logi-Railway et Lineas
doivent organiser un train test à la
mi-octobre dans le but de convain-
cre le client potentiel de la perti-
nence du train pour des volumes
mobilisant aujourd’hui dix à
15 camions par jour. ■
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Logi-Railway
entend faire de la
plateforme
multimodale
Frouard-
Champigneulles
son premier hub.
L’opérateur
réalise d’ores et
déjà des
manœuvres du
train Lineas en
provenance de
Zeebruges.
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L ’alliance européenne Rail
Freight Forward, qui coa-
lise un ensemble d’acteurs

majeurs du fret ferroviaire comme
DB Cargo, Rail Logistics Europe,
Mercitalia Rail, Lineas, CFF Cargo,
Rail Cargo Group, Renfe Mercan-
cías ou encore CFL cargo, a lancé
en 2020 le projet de développer
une plateforme d’information
transsectorielle. Les objectifs sont
de fluidifier les échanges de don-
nées et de services entre les acteurs
de la chaîne – entreprises ferro-
viaires, commissionnaires de
transport, loueurs, chargeurs etc.
– pour in fine faciliter la mise en
œuvre opérationnelle de trafics
internationaux et améliorer la qua-
lité de l’information attendue par
les clients.

U� ����� �������, ����
�’����������

Si les fonctionnalités de la Digital
platform en projet sont importan-
tes, la garantie d’une ouverture au
plus grand nombre d’intervenants

l’est tout autant. L’enjeu est de la
rendre accessible aux entreprises
de toutes tailles et sans distinction,
en créant un cadre ouvert, souple
et équitable. Cet aspect est essen-
tiel afin de créer l’émulation au
sein de l’écosystème fret. Une
émulation nécessaire à la richesse
et à la réussite du projet. C’est en
ce sens que les promoteurs sont
actuellement lancés dans un tra-
vail pour comparer différents scé-
narios relatifs à la gouvernance, à
l’actionnariat, au management,
mais aussi au modèle économique
du futur outil. Les résultats sont
attendus fin 2022. «  Il y a une
volonté forte d’associer les entre-
prises ferroviaires de petites
tailles, de faire en sorte qu’elles
utilisent les services », martèlent
Hugues Gigleux, adjoint digital, et
Christophe Lemaire, chief digital
officer, chez Rail Logistics Europe
(groupe SNCF). Il s’agit en quelque
sorte de « constituer, du côté des
entreprises ferroviaires fret, un
équivalent à Rail Net Europe
(RNE) qui associe les gestionnai-
res d’infrastructure », extrapolent-
il, tout en soulignant que, contrai-
rement aux gestionnaires euro-
péens d’infrastructures ferroviai-
res, « l’écosystème des opérateurs
et contributeurs du fret ferroviaire
est beaucoup plus divers et morce-
lé ». Cette plateforme a pour voca-
tion à apporter de la valeur à
chaque acteur, jusqu’aux clients
chargeurs, qui pourront bénéfi-
cier, par exemple, de données de

géolocalisation ou de composition
des trains, d’informations sur les
wagons etc.

S�������������� �� ����������

En matière d’échange numérique
de données, les leaders sur le
marché ont développé leurs pro-
pres systèmes d’information, qui
ne sont que très peu interconnec-
tés. Jusqu’alors, les échanges se

Digital platform : faciliter les échanges d’informations entre
acteurs fret de toutes tailles

Innovation • Numérique

Laurent Charlier

L’alliance Rail Freight
Forward développe une
plateforme numérique pour
faciliter les échanges de
données entre les acteurs
de la logistique ferroviaire.

Cette plateforme a pour vocation à apporter de la valeur à
chaque acteur, jusqu’aux clients chargeurs, qui pourront

bénéficier, par exemple, de données de géolocalisation ou de
composition des trains, d’informations sur les wagons etc.
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Votre partenaire logistique ferroviaire
en France et en Europe

▪ Une gamme complète de services, de la location des wagons aux
solutions logistiques ferroviaires assemblées

▪ Des offres de transport de bout en bout, intégrant la traction ferroviaire,
les wagons, la gestion et le suivi des flux, la mesure de performance
Ø transport ferroviaire conventionnel
Ø transport combiné rail / route
Ø groupes de wagons / trains complets
Ø trafics réguliers
Ø trafics spot
Ø Solutions de traction en France et en Europe (notamment avec notre

entreprise ferroviaire Retrack en Allemagne et Europe de l’Est)
Ø Transports routiers complémentaires au ferroviaire

▪ Gestion & Optimisation de parc wagons
▪ Conseil en logistique ferroviaire

https://www.vtg.com

Nos atouts
▪ Notre parc de wagons, 1�� loueur en Europe (plus de

90.000 wagons, conventionnels et intermodaux)
▪ Notre réseau européen
▪ Notre capacité d’innovation (digitalisation, solutions

modulaires et multimodales)
▪ Notre indépendance et nos partenariats avec les

entreprises ferroviaires publiques et privées en France
et en Europe

▪ Notre expertise et notre réseau de maintenance:
ateliers, maintenance mobile sur site

▪ Notre équipe au service des clients

font plutôt de manière bilatérale,
entre deux acteurs qui coopèrent
pour tel ou tel trafic international.
Le développement de la Digital
platform s’inscrit dans le cadre des
Spécifications techniques d’intero-
pérabilité (STI) TAF - Telematics
Applications for Freight – ou ATF
en français pour Applications Té-
lématiques au service du Fret. Les
échanges existants s’appuient éga-
lement sur des bases existantes
comme la plateforme développée
par l’alliance Xrail du wagon isolé
ou celle portée par de grandes
entreprises (dont la plupart sont
membres de Rail Freight
Forward) et hébergée par l’UIC,
Raildata. Cette dernière propose
aujourd’hui, par exemple, le systè-
me wagon status & tracing ISR ou
le consignment data exchange
Orfeus. La future Digital platform
vise à proposer des services à la
carte grâce à une approche modu-
laire s’appuyant sur un standard
de format d’échange de données.
Les applications diverses disponi-
bles sur le marché, comme celles
proposées par Everysens, My
Modal One ou encore Savvy Tele-

matic Systems, pourront le cas
échéant s’interfacer. Les périmè-
tres couverts ne sont pas forcé-
ment les mêmes, mais l’un peut
s’enrichir de l’autre et vice versa.
Dans un premier temps, les pro-
moteurs mettent en service un
prototype dénommé Mobile Appli-
cation for Railfreight Services
(MARS). Il s’agit d’« une applica-
tion Web conviviale pour assurer
le flux de communication entre les
partenaires opérant dans le pre-
mier kilomètre, le dernier kilomè-
tre et le transit pour le compte
d’une entreprise ferroviaire prin-
cipale ». L’ambition de cette appli-
cation est de fournir un accès aux
composants Raildata existants par
le truchement d’« une simple ap-
plication smartphone  », en com-
plément du modèle de Web Data
Interface (WDI) vieillissant de
Raildata. L’application Mars a
pour finalité d’« offrir aux entre-
prises ferroviaires ayant de faibles
ou petites installations informati-
ques une interface Web conviviale
pour opérer l’échange de messages
électroniques avec les entreprises
ferroviaires RailData  ». MARS

permet donc à de petits acteurs à
la fois d’accéder à des données
d’acheminement ou de composi-
tion dont elles ne disposent pas
aujourd’hui, mais aussi de les en-
richir, pour le bénéfice des autres
acteurs de la chaîne logistique qui
auront à y accéder. MARS récupè-
rera par ailleurs « les informations
de la lettre de voiture (ECN) et les
données techniques wagon du
GCU Broker [Contrat Uniforme
d’Utilisation des wagons] », est-il
précisé. ■

Dans un premier temps, d’ici à 2024 par exemple,
l’objectif est de mettre à disposition des services et des
données opérationnelles relatives à la préparation des
trains et à l’acheminement. Le volet concernant la
conception des sillons viendra ultérieurement enrichir
la plateforme, une fois réalisés les travaux des
gestionnaires d’infrastructure sur les tracés de sillons
transnationaux, dans le cadre de l’association Rail Net
Europe (RNE). L’enjeu est dès lors de faciliter la
coordination des réseaux concernés lors de la
construction d’un train international.

Un développement par étapes

http://www.vtg.com
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E n 2018, le chiffre d’affaires
s’est établi à 24,5 millions
d’euros pour ensuite pro-

gresser chaque année avec un léger
tassement en 2020, année de crise
sanitaire de la COVID-19. En 2019,
27,9 millions d’euros ont été réali-
sés et en 2021, les ventes étaient
légèrement en dessous de
30  millions d’euros. À fin août
2022, Régiorail constate d’ores et
déjà une croissance de son activité
de 13  % par rapport à la même
période en 2021, le rythme se
poursuivant, explique Brice Devi-
noy, à la tête d’Eurorail Internatio-
nal et de Régiorail.

D� �������� �������

L’activité représente une mise en
œuvre d’environ 170  trains par
semaine. Le développement est
porté par de nouveaux clients à
l’image d’un trafic en phase de
conception pour ArcelorMittal
avec le logisticien DHL (Ébange -
Limay). Autre démarrage de tra-
fic  : un transport de granulats
entre les Carrières de la Loire –
Delage SA à Bellegarde-en-Forez,
situés à six kilomètres de Mon-
trond-les-Bains desservi par la
ligne principale Saint-Étienne -
Roanne, et la société de travaux
publics Budillon-Rabatel à Izeaux,
embranchée sur la ligne Saint-An-
dré-le-Gaz - Moirans (- Grenoble)
à Beaucroissant. Le premier train
est parti des carrières le 4 avril
2022 avec 13 wagons-trémies Was-
cosa. Tiré par une locomotive de
configuration d’essieu CC de type
77 (77506), louée auprès d’Akiem,
le convoi a été déchargé le 5 avril.

Le client final est Eiffage Construc-
tion. Régiorail a identifié un cer-
tains nombre de relais de croissan-
ce dans les secteurs du recyclage
ou de la grande distribution, par
exemple.

D�� ������� ���������
���������� ����� �������

Certains flux existants se voient
également renforcés. «  Nous
sommes de plus en plus sollicités
et reconnus par une clientèle fidè-
le », se félicite Brice Devinoy. Ré-
giorail développe ainsi ses contrats
avec T3M (Champigneulles - Fos)
ou le groupe Combronde (Vierzon
- Le Havre), par exemple. Depuis
la semaine du 3 octobre 2022, un
train supplémentaire de clinker est
mis en œuvre entre Sète et Portes-
lès-Valence ainsi qu’entre Sète et
Tonneins pour VTG Rail Logistics
France et son client, le cimentier
Cem’In’Eu. Le transport de véhi-
cules automobiles Renault via
CAT (lequel avait racheté STVA) a
été étendu, en février 2022. À la
desserte entre l’usine de Batilly en
Meurthe-et-Moselle et Rognac
dans les Bouches-du-Rhône, a été

ajoutée celle entre Batilly et Flins
via Les Mureaux, dans les Yveli-
nes. Début 2022, Régiorail précise
avoir intensifié l’exploitation des
trains de transport de bois mis en
œuvre depuis fin 2019 pour Egger,
implanté à Rion-des-Landes. Il
s’agissait notamment d’évacuer du
bois « scolyté » depuis Verdun, via
le hub de Champigneulles et le
service Champigneulles - Fos par-
tagé par T3M et Eurorail. « Regio-
rail poursuit son trafic de bois
pour son client Egger avec les nou-
veaux sites de chargements de
Cercy-la-Tour, Nuits sous Raviè-
res, et Is-sur-Tille », précise l’en-
treprise. Le train Cercy-la-Tour -
Rion-des-Landes transite par
Saint-Pierre-des-Corps et sa trac-
tion est confiée à un engin CC de
type 77. Sur l’axe France-Italie, « le
partenariat avec Mercitalia Rail se
renforce  », constate le dirigeant.
« Les trafics sont amenés à croître
dans les prochains mois », annon-
ce-t-il sans apporter pour l’heure
davantage de précisions.
Aujourd’hui, les deux entreprises
ferroviaires échangent principale-
ment du gaz, en provenance de
Lavera, et des produits de grande

Entreprise

Laurent Charlier

L’entreprise ferroviaire
Régiorail France poursuit sa
croissance avec quelques
ajustements stratégiques
liés à la conjoncture.

Régiorail poursuit sa croissance
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Arrivée à Izeaux,
le 5 avril 2022,

du premier train
de granulats en
provenance des

carrières de
Bellegarde-en-
Forez. La rame

est composée de
13 wagons-

trémies avec une
locomotive CC

JT42CWRM
n°77506 en tête.
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consommation, comme les eaux
San Pellegrino du groupe Nestlé
Waters jusqu’à Culmont-Chalin-
drey. Ce trafic réalisé au moyen de
wagons couverts à parois coulis-
santes ou bâchés trouve un équili-
bre partiel avec l’expédition par le
client historique d’Eurorail,
Norske Skog, de bobines de papier
depuis le site vosgien de Golbey.
Mercitalia Rail pénètre en France
jusqu’à Modane ou Ambérieu.

C��������� ��� ��������������
���� �� ������ ��� �� �� F�����

Régiorail a décidé d’être plus sélec-
tif dans son développement afin
d’exploiter le plus intensément
possible ses ressources entre le
nord-est, la région parisienne et le
sud-est de la France, y-compris
une antenne vers les Alpes et au-
delà l’Italie. En considération de
cette évolution stratégique, Régio-
rail France prévoit raisonnable-
ment une croissance de son chiffre
d’affaires à 50  millions d’euros
d’ici trois à quatre ans. Au regard
des trafics exploités, l’axe Saône-
Rhône constitue un corridor
majeur pour l’opérateur. Outre les
trafics T3M et CAT déjà évoqués,
rappelons les transports effectués
pour Nutrixo, par exemple. Cet axe
est également utilisé par Régiorail
France pour son offre de wagon
isolé qu’elle déploie notamment
entre Blainville et Le Boulou, où
Eurorail dispose d’un entrepôt de
cross-docking embranché. Le
transport de papier pour Norske
Skog, constitue notamment le
socle historique de ce réseau de
wagon isolé. Notons qu’Eurorail
réalise du camionnage pour le
papetier norvégien. À propos de
lotissement, Brice Devinoy consta-
te « une perte de compétence des
clients embranchés  ». «  Nous
avons participé à enrayer la chute
du wagon isolé  », analyse-t-il,
« nous travaillons sur la relance de
quelques dossiers grâce à l’engage-
ment de l’État à soutenir cette
activité, mais, à court terme, nous
ne voyons pas encore de dévelop-
pement ». La décision d’un resser-
rement géographique ne signifie

pas pour autant que l’opérateur
abandonne le corridor Atlantique.
« Nous accompagnons les projets
de nos clients présents sur cet
axe  », rassure Brice Devinoy. Ci-
tons, par exemple, l’approvision-
nement du site bordelais des
Grands Moulins de Paris depuis le
silo Vivescia de Buchères, dans

l’Aube, ou des flux pour Sica Atlan-
tique de ou vers le port de La
Rochelle. Dans ce cadre, un trafic
spot de blé a, par exemple, alimen-
té en mai 2022 les sites marseillais
du groupe Panzani (une usine de
pâtes sèches, une usine de cous-
cous et une semoulerie) via le port
de Marseille. ■

• Les indicateurs de rentabilité montrent que Régiorail se rapproche de l’équilibre. L’envolée en
2022 des prix des énergies, tant l’électricité de traction que le carburant des locomotives
thermiques, vient toutefois perturber cette équation. Brice Devinoy souligne le « challenge »
supplémentaire que cela crée chez les opérateurs, les variations de prix des énergies n’étant
pas répercutées auprès des chargeurs comme la route le pratique dans le cadre du volet
indexation carburant de la loi du 5 janvier 2006. Régiorail, membre de l’AFRA, soutient l’appel
de l’association professionnelle en faveur d’un plafonnement du prix de l’électricité de traction
à 180 euros par MWh, une prise en charge du surcoût carburant ayant déjà été inscrite dans la
loi de finances rectificative du 16 août 2022 (lire La lettre ferroviaire n°293 du 18 octobre 2022).
Brice Devinoy affirme en outre être favorable à ce que le dispositif de « surcharge
énergétique » mis en place par le Belge Lineas fasse des émules auprès d’autres entreprises
leaders sur le marché européen. En tout état de cause, au vu du poids dans la structure des
coûts du transport ferroviaire de l’énergie, il sera indispensable d’introduire de manière plus
poussée des principes d’écoconduite.
• Régiorail note que la qualité des sillons fret doit encore progresser. L’opérateur constate, par
exemple, des trous de régime, ou encore le garage fréquent des circulations pour laisser
passer des trains de voyageurs. Ces situations rendent difficilement réalisable une écoconduite
optimale. Plus généralement, la qualité des sillons octroyés pose le problème de la
compétitivité du transport ferroviaire. Brice Devinoy a fait ses calculs entre le hub Régiorail
établi à Ambérieu (pour les flux vers l’Italie ou les navettes d’évacuation de l’usine
d’embouteille Évian de Danone Eaux France à Publier) et le port de Fos. « Nos sillons
permettent une vitesse moyenne de 50 km/h, soit 6 heures à 6 heures 30 de temps de trajet, là
où le camion, qui bénéficie d’autoroutes tout le long du parcours, couvre la distance en
4 heures à 4 heures 30 à 90 km/h », a-t-il relevé. Régiorail est également utilisateur de voies
de service et de lignes capillaires pour ses activités. Une grande vétusté de ce patrimoine est
constatée. Même si un programme de remise à niveau est engagé avec une priorisation des
interventions, le risque de déraillement est à un niveau élevé, estime l’opérateur.

Focus sur deux défis : l’énergie et l’infrastructure
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Une locomotive
DE18  en tête d’un

train de granulats sur
le faisceau

d’échange de la
société Carrières et

Matériaux -
Picampoix, à Sardy-

lès-Épiry (6 avril
2021).
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L e constructeur allemand de
locomotives Vossloh Rol-
ling Stock confirme par

une nouvelle marque la feuille de
route insufflée par son nouvel ac-
tionnaire chinois CRRC ZELC.
Rappelons que le 26 août 2019,
Vossloh AG avait conclu un accord
de cession de la branche matériel
roulant Vossloh Locomotives, éta-
blie à Kiel, dans le Schleswig-Hols-
tein, avec CRRC ZELC, filiale de la
société China Railway Rolling
Stock Corporation Ltd (CRRC). Le
salon Innotrans 2022 a alors été
l’occasion de découvrir le nouveau
logo et le nom complet du cons-
tructeur qui devient Vossloh Rol-
ling Stock. Comme nous l’expli-
quions dans La lettre ferroviaire
n° 224 du 27 août 2019, il était
attendu que l’adossement de l’in-
dustriel au conglomérat chinois
permette de renforcer et d’accélé-

rer les démarches d’innovation.
Les produits présentés à Innotrans
le confirment. Par ailleurs, Vossloh
Rolling Stock s’est momentané-
ment désengagé de la location
essentiellement des locomotives
de ligne G 1000, DE 12, DE 18 et
des locotracteurs G 6, en cédant ce
parc de 53  engins (dont certains
sont aptes à circuler en France) au
nouveau loueur Nexrail/Nexrail
Lease (soutenu par l’investisseur
InfraVia Capital Partners), créé en
2021 et établi au Luxembourg. Les
contrats en cours sont transférés à
la nouvelle société européenne de
leasing.

D�� ��������� ���� ��
���������� ������������

Vossloh Rolling Stock a dévoilé
une locomotive monocabine DE 18
smartHybrid. Il s’agit d’une loco-
motive thermique dotée d’un pack
batteries – deux fois 36  kWh –
dont la finalité est l’amélioration
des performances globales notam-
ment environnementales de l’en-
gin. En outre, la batterie est une
technologie éprouvée. Ce n’est pas
une révolution au sens d’une

chaîne de traction complètement
redéfinie – comme cela pourrait
l’être avec une pile à combustible
à hydrogène, si tant est que cela
soit envisageable pour la traction
en ligne de trains de fret lourds.
Les batteries autorisent un ensem-
ble d’évolutions notables, qui,
combinées, créent un saut de per-
formance. Le smartHybrid per-
met, par exemple, d’améliorer le
rendement de la chaîne de traction
lorsque le moteur thermique
tourne en bas régime, notamment
lors de manœuvres. Le petit
groupe électrogène utilisé en
phase de mise en marche de la
locomotive peut être supprimé,
l’énergie nécessaire étant fournie
par les batteries. Le maintien de la
pression d’air du circuit de freina-
ge par le compresseur, notamment
lors des temps de stationnement,
se fait en l’alimentant par les bat-
teries. Le constructeur annonce
une autonomie en la matière d’en-
viron six heures. La fonction start
and stop d’arrêt du moteur ther-
mique principal lors de stationne-
ment s’en trouve également amé-
liorée. La suppression d’un groupe
électrogène et un moteur principal
fonctionnant à un niveau optimisé
de rendement grâce aux batteries,
permettent de réduire nettement
le niveau de rejet de polluants. Le
recours à un biocarburant HVO
hydrotreated vegetable oil (huile
végétale hydrogénée) ou paraffini-
ques EN15940, que Vossloh Rol-
ling Stock a validé pour ses loco-
motives en service, améliore
encore le bilan environnemental
des locomotives. La DE 18 smart-
Hybrid a été acquise à
50 exemplaires par Nexrail Lease.
Ces engins seront dotés d’un
moteur thermique MTU 12V 4000
Stage V et de deux groupes de
batteries délivrant un total de
184  kW de puissance, pouvant
ponctuellement grimper à 592 kW.

Vossloh Rolling Stock propose des locomotives plus vertes
et performantes

Matériel roulant • Innovation

Laurent Charlier

Le constructeur établi à Kiel,
filiale de CRRC, propose de
nouvelles chaînes de
traction évolutives.

Commandée à
50 unités par
Nexrail Lease, la
locomotive DE 18
smartHybrid est
prévue pour
circuler en
Belgique. Des
essais sont
notamment
menées entre
Namur et Athus.
Photo prise à
Ronet,
le 28 avril 2022.
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La chaîne de traction ainsi optimi-
sée permet une consommation par
kilomètre du moteur thermique
réduite à 3-4  litres de carburant.
Elles seront équipées des systèmes
de sécurité PZB90, KVB, ETCS
L1/L2 et TBL1+ afin de circuler en
Allemagne, en France, en Belgique
et au Luxembourg. Dans le détail,
en vertu d’un contrat conclu le 17
juin 2021 avec Alstom, jusqu’à
80 unités DE 18 recevront la solu-
tion tri-standard Atlas (TriStd)
intégrant l’ETCS niveau 2
Baseline  3 Release 2, compatible
avec le niveau exigé au Luxem-
bourg, par exemple, le KVB fran-
çais et la TBL1+ belge. Le TriStd
sera complété par le PZB alle-
mand. Notons que « Nexrail sera
le fournisseur exclusif de ce type
de locomotives modernes pour le
marché belge », est-il précisé.

U�� ���������� �������
���������

Vossloh Rolling Stock a présenté
sa nouvelle plateforme de locomo-
tive monocabine, qui a pour ambi-
tion d’accueillir plusieurs combi-
naisons énergétiques au sein de la
chaîne de traction. Et ce, au-delà
de la déclinaison électrique par
caténaire et thermique qui avait
été mises en avant lors des premiè-
res esquisses du projet. Le concept
Modula a pour ambition d’être
modulaire et d’évoluer avec la ma-
turité de briques technologiques
en développement, comme la pile
à combustible à hydrogène. La
plaquette commerciale indique
que la plateforme peut se décliner
en trois versions EDD – caténaire
plus deux moteurs thermiques –,
EBB – caténaire plus deux groupes
de batteries LTO (titanate-lithium)
– ou BDD – un groupe de batteries
plus deux moteurs thermiques.
Concernant l’alimentation par ca-
ténaire, Vossloh Rolling Stock pro-
pose le 15  kV 16,7  Hz, le 25  kV
50  Hz et le 1,5  kV continu. Un
partenariat a été conclu avec Sie-
mens, le 29 septembre 2021, afin
d’équiper la Modula du système
européen de sécurité et de signali-
sation ETCS de niveau 2 pour

l’exploitation internationale Pays-
Bas - Allemagne - Autriche. Deux
variantes ont aujourd’hui été ac-
quises :
• Une première version caténaire-
batterie EBB a ainsi été comman-
dée le 23  juin 2021 par Paribus
Rail Investment Management
pour le compte de la société Rive
Private Investment. L’accord-ca-
dre porte sur un volume de 50
engins, dont les premières unités
sont attendues sur les rails à la
mi-2024. Elles sont destinées à la
location par la société de leasing
Northrail, appartenant au groupe
Paribus. Les locomotives sont pré-
vues pour circuler sous les caténai-
res néerlandaise de 1,5 kV continu
et allemande de 15 kV 16,7 Hz.
Sous caténaire continu, les ondu-
leurs de traction sont directement
alimentés tandis que pour le 15 kV,
l’électricité passe par un transfor-
mateur qui abaisse la tension alter-
native puis par un redresseur qui
la transforme en continu. C’est au
niveau de ce bus intermédiaire
continu que viennent se greffer les
batteries. Un système de gestion
de l’énergie permet de piloter les
différentes sources, de recharger
les batteries en phase de freinage
par exemple, et de piloter de façon
classique les moteurs de traction
en tension et fréquence variables.
« Avec une capacité de 350 kWh
[deux fois 175 kWh], les batteries
peuvent fournir 500 kW de puis-

sance aux roues  », fait valoir le
constructeur. Sous 15 kV, la puis-
sance disponible est annoncée à
2  500  kW, et sous 1,5  KV à
1 500 kW.
• Le 18 janvier 2022, DB Cargo a
conclu un accord-cadre portant
sur 250 locomotives diesel-batte-
ries BDD. Selon les besoins de
traction, l’une ou les deux généra-
trices entraînées chacune par un
moteur thermique – délivrant un
total de 750  kW à la roue, en
régime continu – produisent un
courant triphasé, qui est ensuite
redressé. Ce dernier, mixé avec
l’énergie fournie par les batteries
– 121 kWh délivrant 300 kW à la
roue –, alimente les onduleurs de
traction. La chaîne de traction
ainsi configurée autorise «  une
commande du deuxième moteur
[thermique] optimisée au point de
fonctionnement optimal », précise
Vossloh Rolling Stock. Le rende-
ment est alors meilleur et les rejets
de polluants réduits. Une première
commande de 50 locomotives pour
le marché allemand a été signée,
les livraisons étant attendues à
partir de 2024. Le constructeur
met en évidence que DB Cargo
pourra faire éventuellement évo-
luer ses engins en configuration
caténaire-batteries EBB, voire
« intégrer ultérieurement des tech-
nologies de stockage et de produc-
tion d’énergie disponibles à
l’avenir ». ■

La nouvelle
plateforme de
locomotive
monocabine,
Modula, a été
dévoilée sur le
salon Innotrans.
En photo, une
variante EBB
caténaire-batterie,
commandée par
Paribus Rail
Investment
Management pour
le compte de Rive
Private
Investment. Elles
seront louées par
Northrail.
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▢ pour 1  Personne, Export Europe, Hors Europe 425 €

Abonnement Groupe (à partir de 2 lecteurs) nous consulter (abonnement-lalettreferroviaire@orange.fr ; tél. +33(0)6 75 86 37 36)

RÉGLEMENT À LA COMMANDE

▢ par chèque à l’ordre des Éditions Laurent Charlier

▢   par virement bancaire (Crédit Mutuel - CCM HALLUIN RONCQ ; 413 rue de Lille 59223 Roncq ;
       IBAN : FR76 1562 9027 2700 0891 7180 152 - BIC : CMCIFR2A)

Société : _____________________________________   N° TVA Intracommunautaire : __________________________

Adresse : ________________________________________________________________________________________

Code postal : _________________  Ville : _________________________________  Pays : _______________________

Abonné    Nom : ______________________________________ Prénom : ____________________________________

Fonction-Dpt :__________________________________________________  Tél : ______________________________

e-mail sur laquelle La lettre ferroviaire sera envoyée : _____________________________________________________

Montant total de la commande : ______________________  Date : ………./………./2022
               Signature et cachet :

Bulletin à retourner par courriel à l’adresse : abonnement-lalettreferroviaire@orange.fr
ou par courrier postal : Éditions Laurent Charlier, 196 rue de Lille - F59223 Roncq

Bulletin d’abonnement - Tarifs 2022 (jusqu’au 31/12/2022)

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel vous concernant.

Professionnels du secteur, toutes les deux
semaines, La lettre ferroviaire vous apporte

l’essentiel de l’actualité européenne et française
du secteur. Dans un contexte de libéralisation du

marché, notre newsletter électronique met l’accent
sur les mutations qui animent le transport ferroviaire

ainsi que sur l’émergence de nouveaux acteurs.

https://www.lalettreferroviaire.fr/Abonnement_r9.html
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